
utilisent des brûleurs à faibles dégagements de N0X. De plus, 
l’Hydro-Ontario fonctionne maintenant en vertu du Règlement 662/85 de 
l’Ontario qui exige que les émissions de gaz acide soient ramenées de 430 
kilotonnes (kt) par année en 1986 à 215 kt d’ici 1994.

RECOMMANDATIONS 6 ET 7 - INCO Limited
Le sous-comité recommande que la fonderie de l’INCO Limited
de Copper Cliff (Ontario) soit tenue de réduire ses émissions 
d’anhydride sulfureux à 750 tonnes métriques par jour d’ici cinq.
Le sous-comité recommande que la fonderie de l’INCO Limited
de Thompson (Manitoba) soit tenue de ramener ses émissions 
d’anhydridre sulfureux à 220 tonnes métriques par jour d’ici cinq 
ans.

RECOMMANDATION 8 - Falconbridge Nickel Mines Limited
Le sous-comité recommande que la fonderie de Falconbridge 
Nickel Mines Limited de Sudbury (Ontario) soit tenue de réduire 
ses émissions d’anhydride sulfureux à 210 tonnes métriques par
jour d’ici cinq ans.

RECOMMANDATION 9 - Mines Noranda Limitée (Mines Gaspé)
Le sous-comité recommande que la fonderie des Mines Noranda
Limitée (division Mines Gaspé) de Murdochville (Québec) soit 
tenue de ramener ses émissions d’anhydride sulfureux à 115 
tonnes métriques par jour d’ici cinq ans.

RECOMMANDATION 10 - Mines Noranda Limitée (division 
Horne); Hudson Bay Mining and Smelting Company Limited
Le sous-comité recommande que le gouvernement fédéral, en 
consultation avec les représentants des gouvernements provinciaux 
et de l’industrie, crée un groupe de travail chargé d’étudier les 
techniques et les initiatives économiques qui permettront aux 
fonderies de métaux non ferreux exploitées par les Mines Noranda 
Limitée (division Horne) de Noranda (Québec), et par la Hudson 
Bay Mining and Smelting Company Limited de Flin Flon 
(Manitoba), de récupérer 80 p. 100 du soufre contenu dans le 
minerai traité. Le groupe de travail devrait être établi 
immédiatement et présenter son rapport d’ici six mois.

Ces recommandations n’ont pas encore été appliquées. Toutefois, 
comme nous le mentionnons ailleurs dans le présent rapport, les fonderies
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